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Mouvement social à l’Adapei de l’Ain  
Négociations constructives avec la CFDT 

 

Dans le cadre des négociations qui se sont tenues jeudi 8 juillet entre les représentants de la 

CFDT, la Présidente de l’Adapei et la Direction générale, des solutions ont été trouvées et des 

jalons posés pour la suite. 

Le dialogue social reprend à l’Adapei de l’Ain. « La rencontre avec la CFDT hier était apaisé et 

constructive » constate Marie-France Costagliola, Présidente de l’Adapei de l’Ain. 

La Présidente proposait la semaine dernière de recevoir les organisations syndicales pour une 

réunion de travail à l’issue du mouvement social, afin d’échanger dans un contexte serein. Elle a 

ainsi rencontré hier les représentants de la CFDT qui ont voté l’arrêt de la grève cette semaine.  

Ce temps d’échanges a permis de faire remonter les points de crispation et de trouver, ensemble, 

des solutions à mettre en place dès la rentrée prochaine. 

Concernant les moyens humains : un groupe de travail s’ouvrira dès le mois de septembre avec les 

organisations syndicales pour avancer sur le projet d’une équipe mobile de remplaçants. Cette 

équipe pluridisciplinaire interviendra en transversal sur différents établissements pour répondre 

aux besoins les plus urgents ou pallier les absences de personnel. 

Concernant les achats et approvisionnements en établissements. Même si la structuration des 

achats est essentielle dans une organisation qui compte 56 établissements et services, la Présidente 

et la Direction Générale ont su entendre les remarques et interpellations des collaborateurs. Elles 

proposent de redonner une part de souplesse dans les achats urgents ou du quotidien, effectif dès 

septembre  : 

- Elles poursuivront le développement, pour les établissements qui le souhaitent, de 

l’ouverture de comptes professionnels dans les commerces de proximité.  

- Elles donneront la possibilité aux directions d’établissements de déclencher directement et 

immédiatement les petits achats du quotidien. 

- Elles donneront la possibilité aux groupes éducatifs de disposer d’un budget, sous la 

supervision des directions d’établissement. 

 

La Gouvernance et la Dirigeance de l’Adapei réaffirment leur volonté de favoriser un dialogue social 
de qualité et de travailler de concert avec les organisations syndicales qui souhaitent s’inscrire 
dans une dynamique constructive. 
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